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EN FAIT 

1)  Madame A______ B______, née le ______, a commencé, en août 2011, des 
études au collège de Candolle, en filière aménagée danse, dans le cadre du 
dispositif sport-art-études (ci-après : SAE). 

2)  À l’issue de la première année, en juin 2012, elle a été promue avec une 
moyenne générale de 4,9. 

3)  Au terme de la deuxième année, en juin 2013, elle a été promue par 
tolérance avec une moyenne générale de 4,5. Elle avait une discipline insuffisante 
(italien : 3,8). La somme des écarts négatifs à la moyenne était de 0,2. 

4)  À la fin du premier semestre de la troisième année, en janvier 2014, elle ne 
remplissait pas les conditions de promotion avec deux disciplines insuffisantes 
(italien à 3,8 et son option spécifique [ci-après : OS], à 3,3). Sa moyenne générale 
s’élevait à 4,4. La somme des écarts négatifs à la moyenne était de 0,9. 

5)  En juin 2014, elle a conclu sa troisième année sans être promue. Elle avait 
une discipline insuffisante, soit son OS à 3,4. Sa moyenne générale était de 4,4. 
La somme des écarts négatifs à la moyenne s’élevait à 0,6. Selon le relevé de 
notes de fin d’année, elle avait été absente quatre-vingt-une heures, avait eu neuf 
arrivées tardives et quatre renvois. 

  Le commentaire de son responsable de groupe indiquait : « A______ est une 
élève intelligente et volontaire, dont les résultats en option spécifique empêche 
malheureusement la promotion en quatrième année. Serait-il envisageable que 
A______ consacre moins de temps à la danse l’an prochain ? En effet, cette 
année, elle s’est parfois montrée fatiguée, ayant de la peine à se concentrer. Je la 
félicite de tout le travail qu’elle a accompli ». 

6)  La direction du collège a refusé d’accorder à l’intéressée une promotion par 
dérogation en quatrième année.  

7)  Le 10 juillet 2014, Monsieur C______ B______, père de l’étudiante, a 
demandé à la direction générale de l’enseignement secondaire II (ci-après : DGES 
II) au sein du département de l’instruction publique, de la culture et du sport 
(ci-après : le DIP ou le département), pour le compte de sa fille, une dérogation 
afin qu’elle puisse être promue en quatrième année. 

8)  Par décision du 7 août 2014, la DGES II a refusé la demande de dérogation 
et a invité Mme B______ à redoubler sa troisième année. 
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9)  À l’issue du premier semestre 2014-2015, Mme B______ était non promue 
en raison d’une note insuffisante en anglais qu’elle suivait en option spécifique 
supplémentaire (ci-après : OSS). 

  Le responsable de groupe a mentionné : « En l’état actuel, A______ est 
"non promue". Par contre, en modifiant le statut de la note d’anglais, d’OSS en 
langue 3, A______ deviendrait "promue" et le tour serait joué. Mais, au-delà de 
cette possibilité, tout-à-fait envisageable pour autant que l’ensemble des résultats 
soit identique au deuxième semestre, les propos des maîtres de A______ lors des 
conseils n’ont pas du tout été rassurants. En baisse, manque de travail, fragile, très 
souvent absente, etc. Compte tenu de ces commentaires, mon sentiment est qu’en 
poursuivant ses études de la sorte, A______ ne se donne pas toutes les chances de 
réussir ses études au collège. Je crois sincèrement que A______ est à la croisée 
des chemins et qu’elle doit absolument fixer une priorité entre la danse et ses 
études, ne serait-ce que temporairement. Ses très nombreuses absences la 
pénalisent assurément et commencent aussi à agacer des maîtres qui se voient très 
(trop) souvent obligés de refaire des épreuves juste pour elle. Je peux comprendre 
que la passion de la danse puisse être irrépressible et absorbante, cependant, si 
A______ désire absolument réussir une maturité, il va falloir, certainement, faire 
pencher la balance du côté des études ces prochains mois. À elle d’y réfléchir et 
de faire le bon choix ! » 

  Il ressort du bulletin scolaire du 3 février 2015 cent trente-cinq heures 
d’absence, cinq arrivées tardives et deux renvois.  

10)  Selon le relevé de notes du 23 juin 2015, à l’issue de sa troisième année 
redoublée, Mme B______ ne remplissait pas les normes de promotion, avec deux 
moyennes insuffisantes (français à 3,4 et OSS anglais à 3,8). Elle avait obtenu une 
moyenne générale de 4,3. La somme des écarts négatifs était de 0,8. Le total des 
disciplines français (ci-après : FR), langues 2 et 3 (ci-après : LE), mathématiques 
(ci-après : MA) et OS s’élevait à 15,8. Elle cumulait, au total sur l’année, deux 
cent nonante-huit heures d’absence, onze arrivées tardives et quatre renvois. 

11)  La direction du collège ne lui a pas accordé un passage par dérogation en 
quatrième année. 

12) a. Le 25 juin 2015, Mme B______ a formé recours auprès de la DGES II et a 
sollicité sa promotion par dérogation en quatrième année.  

  Le règlement avait changé en 2014-2015, avec l’instauration du total de 16. 
Elle n’échouait qu’à cause de cette nouvelle condition. 

  Le directeur du collège avait reconnu que les élèves du dispositif danse 
étaient mal encadrés et que le collège souhaitait abandonner la filière. La doyenne 
de classe avait précisé que le collège de Candolle n’avait pas souhaité cette filière. 
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Le dispositif SAE existait toutefois et elle y avait consacré ses quatre dernières 
années. 

  Elle avait déjà obtenu plusieurs notes de maturité, à l’instar d’un 6 en 
histoire de l’art et arts plastiques, 4,5 en chimie et en physique et 4 en biologie. 
Elle avait par ailleurs déjà rendu son travail de maturité (ci-après : TM) et avait 
obtenu 5,5. 

  En cas de passage en quatrième année, les heures de danse seraient 
diminuées, étant donné que l’année du passage des examens de maturité, les 
danseuses avaient un programme de représentations allégé.  

 b. Était joint un certificat médical du 18 juin 2015 du Docteur D______, 
spécialiste FMH en psychiatrie et psychothérapie pour les enfants et adolescents. 
Celui-ci attestait la voir régulièrement en psychothérapie depuis novembre 2014. 
L’échec lié à son premier redoublement avait été difficile à dépasser, malgré 
certaines apparences, car elle avait peu confiance en elle et n’avait jamais été 
confrontée par le passé à des échecs académiques. Ceci expliquait en grande partie 
ses absences scolaires répétées, liées à un sentiment de découragement profond. 
Par ailleurs, elle avait tendance à se renfermer face aux exigences scolaires quand 
elle pensait ne pas pouvoir les atteindre, d’autant plus qu’elle devait subir en 
parallèle une pression très importante liée aux exigences extrêmes de la danse à un 
niveau semi-professionnel. Malgré cela, elle travaillait activement à dépasser ses 
difficultés, ce qui était déjà en partie le cas et avait réussi à trouver la motivation 
pour continuer le collège qui était un objectif central dans sa vie. 

13)  Par courriel du 28 juin 2015, Madame E______, doyenne du département 
danse du Conservatoire populaire de musique, danse et théâtre (ci-après : 
CPMDT) est intervenue auprès du DIP.  

  Mme B______ faisait partie de la filière préprofessionnelle depuis quatre 
ans et pratiquait la danse au sein de leur institution à raison de quinze heures 
hebdomadaires, sans compter les stages et les spectacles préprofessionnels 
organisés les week-ends. Il s’agissait d’une élève qui souhaitait ardemment 
embrasser une carrière de danseuse professionnelle. Elle avait enchaîné les 
différents niveaux avec succès et détermination. Elle comptait parmi leurs plus 
brillants éléments. Lors de leurs derniers examens, elle avait obtenu une mention 
en danse contemporaine.  

  Mme B______ avait rencontré d’énormes difficultés du fait qu’elle avait dû 
faire face à des problèmes psychologiques générés par son échec scolaire de 
l’année précédente. Elle avait perdu toute motivation et sa progression technique 
en avait été fortement affectée au point que la doyenne avait organisé une 
rencontre extraordinaire entre l’étudiante et son père pour comprendre ce qui se 
passait. À l’issue de cet entretien, diverses mesures exceptionnelles avaient été 
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mises en place afin que l’intéressée pût reprendre confiance et renouer avec sa 
motivation initiale. Elle avait fait preuve de beaucoup de courage et de volonté. 
Elle avait respecté ses engagements, ce qui lui avait permis de réussir une forte 
remontée. À ce jour, elle désirait se présenter dans diverses grandes écoles 
professionnelles de danse, démarche dans laquelle elle l’encourageait vivement. 
Son exclusion du collège aurait une incidence très néfaste et sa future carrière de 
danseuse pourrait en être fortement prétéritée. Cet échec risquerait d’anéantir de 
façon irrémédiable le peu de confiance qu’elle avait su regagner. Mme E______ 
s’en inquiétait fortement. À la décharge de l’étudiante, il fallait relever que, 
pendant l’année scolaire 2014-2015, les examens du CPMDT étaient tombés 
exactement aux mêmes dates que ceux, semestriels, du collège. L’étudiante 
n’avait donc pas pu bénéficier du temps nécessaire pour préparer de façon 
optimale ses révisions.  

14)  Par décision du 8 juillet 2015, la DGES II a rejeté la demande de promotion 
par dérogation, au motif que la nouvelle réglementation interdisait formellement 
cette mesure à l’issue d’une année redoublée. 

15)  Le 22 juillet 2015, M. B______ a interjeté recours, pour le compte de sa 
fille, auprès de la chambre administrative de la Cour de justice (ci-après : la 
chambre administrative). Il a conclu à l’annulation de la décision litigieuse et à 
l’octroi d’une dérogation en faveur de son enfant pour passer en quatrième année 
de maturité.  

  Mme B______ avait choisi le collège dans la section danse et études, 
compte tenu des différentes prestations prévues, lesquelles figuraient sur le site 
officiel du canton de Genève et dans une brochure de présentation de la filière. 
Celles-ci n’avaient pas été fournies par l’établissement. Mme B______ n’avait pas 
bénéficié d’un « appui scolaire individualisé ». La « coordination et le suivi par un 
doyen spécifique » étaient inexistants. De nombreux professeurs n’étaient même 
pas au courant des élèves appartenant à la filière précitée et en ignoraient les 
contraintes. La possibilité de rattraper des épreuves agaçait les enseignants. La 
libération pour les compétitions ou les productions artistiques était parfois refusée 
par les enseignants. Mme B______ n’avait bénéficié d’aucun conseil spécifique 
qui lui aurait permis de choisir des options moins exigeantes, à l’instar de l’OSS 
d’anglais, responsable du redoublement de l’année précédente. Mme B______ 
échouait pour 0,2 point sur 16. 

  Les contacts entre la filière SAE et les parents étaient largement déficients. 
Aucun problème particulier concernant sa fille ne lui avait été signalé.  

  Les dysfonctionnements de la section danse et études du collège concerné 
étaient connus tant du corps enseignant et de la direction dudit collège que 
d’enseignants des filières SAE dans d’autres établissements.  
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  Par ailleurs, ces problèmes avaient été identifiés dans un rapport officiel du 
service sur la recherche en éducation du canton (ci-après : SRED). Celui-ci 
pointait très directement et à de nombreuses reprises les difficultés particulières 
que rencontraient les élèves de la filière danse et études. Dans son résumé, il 
qualifiait la danse de « seule ombre au tableau ». La DGES n’avait toutefois rien 
entrepris pour résoudre les difficultés, en partie responsables de l’échec de la 
recourante. Les conditions s’étaient même dégradées au point que les examens de 
danse, nécessaires au maintien en filière professionnelle, avaient été organisés 
pendant les épreuves semestrielles, illustrant la totale inefficacité d’une 
« coordination par un doyen spécifique ».  

  Mme B______ menait de front sa scolarité et plus de vingt heures de danse 
hebdomadaires. Elle avait été très affectée psychologiquement par son échec à la 
fin de l’année scolaire 2013-2014 qui lui avait imposé de redoubler. Celui-ci 
l’avait plongée dans une dépression qui avait entrainé les absences relevées par le 
corps enseignant. Ne pas admettre une dérogation, compte tenu des circonstances, 
singulièrement de l’absence de soutien par le collège concerné aux élèves 
bénéficiant du dispositif SAE, démontrerait une profonde méconnaissance du 
parcours desdits élèves et de leur filière et serait en totale contradiction avec 
l’objectif et les conditions annoncées officiellement par le canton.  

16)  Par réponse du 12 août 2015, le département a conclu au rejet du recours. 

  La recourante était non promue à l’issue de sa troisième année gymnasiale 
redoublée durant l’année scolaire 2014-2015. Elle ne pouvait pas prétendre à 
l’octroi d’une dérogation en juin 2015. Elle ne remplissait pas les conditions 
d’octroi d’une dérogation dans la mesure où elle cumulait deux causes d’échec, à 
savoir un total FR, LE, MA et OS inférieur à 16 et une moyenne insuffisante en 
OSS anglais à 3,8.  

  Cette décision était d’autant plus motivée que le libellé de l’art. 21 al. 3 du 
règlement de l'enseignement secondaire du 14 octobre 1998 (RES - C 1 10.24) ne 
laissait pas de marge d’appréciation à l’autorité de recours lui permettant de tenir 
compte des circonstances ayant entraîné l’échec. Le dispositif SAE ne donnait pas 
droit à des conditions de promotion plus favorables. Le DIP détaillait la façon 
dont il convenait de comprendre l’articulation entre les art. 21 (promotion par 
dérogation) et 54 (dispositions transitoires : ci-après : DT) du RES. Il y sera 
revenu ci-après dans la partie en droit.  

17)  Une audience de comparution personnelle des parties a été fixée au 18 août 
2015, au retour de vacances de la recourante et son représentant. 

18)  Lors de l’audience, Mme B______ a confirmé le recours déposé pour elle-
même par son père. Compte tenu des incertitudes liées à la procédure, elle avait 
commencé, en début de semaine, sa maturité dans une école privée. Sa préférence 



- 7/17 - 

A/2541/2015 

allait toutefois à la poursuite de son parcours au collège public, compte tenu du 
travail déjà accompli. Elle avait décidé d’abandonner l’OSS d’anglais pour 
l’année scolaire 2015-2016, ce qu’elle avait annoncé au collège au printemps 
2015 déjà. Elle avait le sentiment d’être victime des nombreux 
dysfonctionnements du système SAE en ce qui concernait la danse. Elle n’avait 
bénéficié d’aucune des prestations qui étaient pourtant mises en avant par l’État 
de Genève. 

  Les représentants du département ont détaillé l’application de la disposition 
transitoire du RES. Une dérogation après un redoublement n’était plus possible. 
Mme B______ était soumise au nouveau règlement et non à l’ancien, quand bien 
même elle avait débuté sa filière gymnasiale avant la rentrée 2014. Sous l’ancien 
règlement, une dérogation après redoublement pouvait être examinée par les 
maîtres, puis par la DGES. La volonté actuelle du département était de ne plus 
autoriser une telle dérogation, ce que formalisait l’art. 21 al. 3 RES. Cet article 
devait s’appliquer même pour les élèves entrés dans la filière avant la rentrée 
2014. Le cas de Mme B______ n’avait pas été discuté à la conférence des maîtres 
en juin 2015, dès lors que le règlement excluait toute possibilité pour celle-ci de 
rester dans la filière gymnasiale. Il était exact que le collège de Candolle ne 
prendrait plus de nouveaux élèves dans le dispositif SAE, à compter de la rentrée 
2015-2016. Les seules possibilités pour l’étudiante consistaient à passer en 
troisième année à l’école de culture générale (ci-après : ECG) ou en deuxième à 
l’école supérieure de commerce (ci-après : ESC). Aucune disposition 
réglementaire ne traitait du dispositif SAE. 

19)  À l’issue de l’audience, la cause a été gardée à juger. 

EN DROIT 

1)  Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est 
recevable sous ces aspects (art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 
26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure 
administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10). 

2)  Le destinataire de la décision (art. 60 al. 1 let. a LPA) est Mme A______ 
B______. Le recours a été déposé par M. C______ B______, qui est le père de la 
destinataire. Conformément à l'art. 9 LPA, son ascendant majeur peut la 
représenter valablement dans la procédure. De plus, Mme B______ a confirmé 
lors de l’audience devant la chambre de céans, le 18 août 2015, être d'accord avec 
la démarche initiée par son père. Partant, le recours est recevable sur ce point.  

3)  Selon l’art. 65 al. 1 LPA, l’acte de recours contient, sous peine 
d’irrecevabilité, la désignation de la décision attaquée et les conclusions du 
recourant. 
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  Compte tenu du caractère peu formaliste de cette disposition, il convient de 
ne pas se montrer trop strict sur la manière dont sont formulées les conclusions du 
recourant. Le fait que ces dernières ne ressortent pas expressément de l’acte de 
recours n’est pas, en soi, un motif d’irrecevabilité, pourvu que l’autorité judiciaire 
et la partie adverse puissent comprendre avec certitude les fins du recourant 
(ATA/818/2013 du 18 décembre 2013 ; ATA/844/2012 du 18 décembre 2012 ; 
ATA/681/2010 du 5 octobre 2010). Une requête en annulation d’une décision 
doit, par exemple, être déclarée recevable dans la mesure où le recourant a, de 
manière suffisante, manifesté son désaccord avec la décision, ainsi que sa volonté 
qu’elle ne développe pas d’effets juridiques (ATA/818/2013 précité ; 
ATA/844/2012 précité ; ATA/670/2010 du 28 septembre 2010 ; 
Pierre MOOR/Etienne POLTIER, Droit administratif, Vol. II, 2011, 3ème éd., 
p. 624 n. 5.3.1.2).  

  Il ressort clairement de l'acte de recours que la recourante demande 
matériellement l'annulation de la décision attaquée et une dérogation pour pouvoir 
être admise en quatrième année du collège. Le recours est donc recevable. 

4)  La chambre de céans applique le droit d’office. Elle ne peut pas aller au-delà 
des conclusions des parties, sans être liée par les motifs invoqués (art. 69 LPA) ni 
par l’argumentation juridique développée dans la décision entreprise 
(Pierre MOOR op. cit, p. 300 n. 2.2.6.5). Le recours peut être formé pour violation 
du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, ainsi que pour 
constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (art. 61 al. 1 LPA). La 
chambre administrative n’a toutefois pas compétence pour apprécier l’opportunité 
de la décision attaquée, sauf exception prévue par la loi (art. 61 al. 2 LPA). 

5)  Le litige porte sur la possibilité d’obtenir une dérogation pour entrer en 4ème 
année gymnasiale suite à un redoublement de la 3ème année du collège. 

6) a. Selon l’art. 44A de la loi sur l’instruction publique du 6 novembre 1940 
(LIP - C 1 10), le collège de Genève appartient à l’enseignement secondaire II, qui 
assure un enseignement général et professionnel. Dans la continuité des objectifs 
du degré secondaire I, il permet aux élèves d’approfondir et d’élargir les savoirs et 
les compétences acquis pendant la scolarité obligatoire. Il dispense une formation 
de culture générale solide et complète, doublée, dans les écoles professionnelles, 
d’une formation théorique et pratique spécialisée. Les certificats délivrés au degré 
secondaire II garantissent l’accès aux filières de formation du degré tertiaire ou à 
la vie professionnelle. Le degré secondaire II prend des mesures facilitant, cas 
échéant, le changement de filières en cours de formation et l’accès aux formations 
tertiaires ne relevant pas des hautes écoles (art. 44 al. 2 LIP).  

 b. L’art. 47 al. 1 LIP délègue au Conseil d’État le pouvoir d’établir les 
conditions d’admission, de promotion et d’obtention des titres.  
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7)  Sur cette base, le Conseil d’État a adopté le règlement relatif à la formation 
gymnasiale au collège de Genève (RGymCG - C 1 10.71). 

8)  L’art. 3 al. 3 RGymCG prévoit que les disciplines enseignées sont réparties 
en disciplines fondamentales (DF), options spécifiques (OS), options 
complémentaires (OC) et disciplines particulières.  

9) a. L’art. 12 RGymCG traite des conditions de promotion du deuxième au 
troisième degré et du troisième au quatrième degré. 

  1. Est promu l'élève qui obtient la note annuelle de 4,0 au moins pour 
chacune des disciplines d'enseignement suivies (al. 1).  

 2. Est promu par tolérance l'élève dont les résultats satisfont aux conditions 
suivantes :  

 a) la moyenne générale est égale ou supérieure à 4,0 ;  

 b) en option spécifique, la note est égale ou supérieure à 4,0 ;  

 c) la somme des écarts à 4,0 des notes insuffisantes (au maximum 
trois notes) ne dépasse pas 1,0 ;  

 d) un total minimal de 16 est obtenu pour les disciplines suivantes : 
français, moyenne entre langue 2 et langue 3, mathématiques et 
option spécifique (al. 2). 

 3. Restent réservées les dispositions concernant la promotion par dérogation 
définies dans le RES (al. 3). 

 b. La quatrième condition de l’art. 12 al. 2 let. d RGymCG précité, à savoir le 
total minimal de 16, est entrée en vigueur le 25 août 2014.  

10) a. L’art. 21 al. 1 du règlement de l'enseignement secondaire du 14 octobre 
1998 (RES - C 1 10.24) traite de la promotion par dérogation. 

  Sous réserve des principes énoncés ci-après, les conditions de promotion 
sont déterminées par les règlements de formation ou d’études, d’école ou de type 
d’école (al. 1). En matière de promotion par dérogation, la direction d’un 
établissement, sur proposition de la conférence des maîtres ou maîtresses ou des 
maîtres ou maîtresses de la classe ou du groupe ou, dans des cas exceptionnels, de 
sa propre initiative, peut accorder la promotion à des élèves qui, sans satisfaire 
complètement aux conditions de promotion, semblent présenter les aptitudes 
nécessaires pour suivre l’enseignement du degré suivant avec succès ; il est tenu 
compte des progrès accomplis, de la fréquentation régulière des cours et du 
comportement adopté par l’élève durant l’année (al. 2 RES). Un élève ne peut pas 
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bénéficier de cette mesure plus d'une fois par filière, ni à l'issue d'une année 
répétée (al. 3). 

 b. Les termes « ni à l'issue d'une année répétée » ont été ajoutés ont été ajoutés 
à l’al. 3 lors de la modification entrée en vigueur le 25 août 2014. 

11) a. L’art. 22 RES concerne la répétition d’une année. 

  L’orientation des élèves constitue une part importante de la mission de 
l’école ; dans cette optique, la direction d’un établissement, sur proposition de la 
conférence des maîtres ou maîtresses de la classe ou du groupe ou, dans des cas 
exceptionnels, de sa propre initiative, peut autoriser un élève non promu à répéter 
l’année. Il est tenu compte des circonstances qui ont entraîné l’échec, de la 
fréquentation régulière des cours et du comportement adopté par l’élève durant 
l’année. Est réservée l’application de l’art. 27 al. 1 (al. 1). Cette mesure ne peut 
être accordée qu'une seule fois par filière (al. 2). Un élève ne peut bénéficier de 
cette mesure ni deux années consécutives ni deux degrés consécutifs (al. 3). 
L'année de classe préparatoire ne peut être répétée (al. 4). 

 b. L’al. 2 a été introduit le 25 août 2014. 

12)  Les dispositions transitoires ont été introduites dans le RES le 3 juin 2015 
(art 54  RES). Elles ont la teneur suivante : 

  « La limitation à une dérogation et à un redoublement par filière prévue 
respectivement aux art. 21 al. 3 et 22 al. 2 RES ne s'applique qu'aux élèves qui 
entrent pour la première fois dans une formation générale de l'enseignement 
secondaire II durant l'année scolaire 2014-2015 (al. 1).  

  Les élèves entrés dans une formation générale de l’enseignement 
secondaire II avant l'année scolaire 2014-2015 sont soumis à l'ancienne 
réglementation relative à la limitation du nombre de dérogations et de 
redoublements, soit celle en vigueur jusqu'au 25 août 2014, jusqu'au terme de leur 
parcours dans cette filière de formation (al. 2) ». 

13) a. En l'espèce, en juin 2015, à l’issue de sa troisième année redoublée, la 
recourante a deux notes insuffisantes, soit 3,4 en français et 3,8 en OSS d’anglais. 
Elle n’est en conséquence pas promue, ce qu’elle ne conteste pas. 

 b. Elle remplit toutefois les trois premières conditions pour une promotion par 
tolérance puisqu’elle a une moyenne générale supérieure à 4 (4,3), que son OS est 
supérieure à la moyenne (4,1) et que la somme des écarts à 4 est inférieure à 1 
(0,8) étant précisé qu’elle a moins de trois notes insuffisantes, en l’occurrence 
deux. 
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  La recourante ne peut toutefois pas être promue par tolérance compte tenu 
de la nouvelle exigence règlementaire, entrée en vigueur le 25 août 2014, soit le 
total minimal de 16, l’intéressée n’obtenant que 15,8. Cette note comprend celle 
d’anglais, que l’étudiante a suivi en OSS, soit dans un niveau d’exigences 
supérieur à celui exigé.  

  Seule serait envisageable la promotion par dérogation de l’art. 21 RES. 

 14)  Se pose cependant la question préalable de savoir à quelle teneur du RES est 
soumise la recourante. 

  Si elle devait bénéficier de l’ancien règlement, la question d’une éventuelle  
dérogation se poserait. Si elle devait être soumise à l’art. 21 al. 3 RES dans sa 
nouvelle teneur, toute dérogation serait exclue. 

15)  Le DIP soutient que la recourante doit se voir appliquer la nouvelle teneur 
de l’art. 21 al. 3 RES conformément à l’art. 54 al. 1 RES. 

  Dans ses écritures, il mentionne qu’il convient « de comprendre 
l’articulation entre les art. 21 al. 2 RES et 54 al. 1 RES  de la manière suivante : 

  - la restriction applicable au nombre de dérogations possibles, à savoir pas 
plus d’une fois par filière, ne s’applique qu’aux élèves entrés en formation 
gymnasiale après 2014 ; 

  - en revanche une promotion par dérogation ne peut jamais être obtenue à 
l’issue d’une année répétée, quelle que soit l’année d’entrée en formation 
gymnasiale de l’élève ». 

  Lors de l’audience, les représentants du DIP ont précisé que l’art. 54 
al. 2 RES permettait à l’étudiant entré en formation avant 2014-2015 d’obtenir 
deux dérogations et/ou deux  redoublements. L’art. 31 al. 3 dans sa nouvelle 
teneur était toutefois applicable à tous les étudiants. 

16) a. Conformément aux principes généraux du droit intertemporel, lorsqu'un 
changement de droit intervient au cours d'une procédure administrative 
contentieuse ou non contentieuse, la question de savoir si le cas doit être tranché 
sous l'angle du nouveau ou de l'ancien droit se pose. En l'absence de dispositions 
transitoires, s'il s'agit de tirer les conséquences juridiques d'un événement passé 
constituant le fondement de la naissance d'un droit ou d'une obligation, le droit 
applicable est celui en vigueur au moment dudit événement. Dès lors, en cas de 
changement de règles de droit, la législation applicable reste en principe celle qui 
était en vigueur lors de la réalisation de l'état de fait qui doit être apprécié 
juridiquement ou qui a des conséquences juridiques (Thierry TANQUEREL, 
Précis de droit administratif, 2011, n. 403 ss). 
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  La solution est en principe simple lorsque le nouveau droit contient des 
dispositions de droit intertemporel – ou dispositions transitoires – qui règlent 
expressément la question. Il arrive toutefois que des dispositions transitoires 
donnent lieu à des difficultés d’interprétation (Thierry TANQUEREL, op. cit., 
n. 404 ss et les références citées). 

 b. On parle de rétroactivité lorsque la loi attache des conséquences juridiques 
nouvelles à des faits qui se sont produits et achevés entièrement avant l’entrée en 
vigueur du nouveau droit (Thierry TANQUEREL, op. cit., n. 417 ss). 

  L'interdiction de la rétroactivité (proprement dite) des lois, qui découle des 
art. 5 al. 1 et 9 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 
1999 (Cst. - RS 101 ; ATF 138 I 189 consid. 3.4 p. 193 ; arrêt 2C_806/2012 du 
12 juillet 2013 consid. 8.2, non publié in ATF 139 I 229 ; cf., en droit privé, art. 1 
Tit. fin. du Code civil suisse du 10 décembre 1907 (CC - RS 210 ; ATF 133 III 
105 consid. 2.1.1 p. 108 ; arrêt 5A_690/2011 du 10 janvier 2012 consid. 3.2), fait 
obstacle à l'application d'une norme à des faits entièrement révolus avant son 
entrée en vigueur. Il n'y a toutefois pas de rétroactivité proprement dite lorsque le 
législateur entend réglementer un état de chose qui, bien qu'ayant pris naissance 
dans le passé, se prolonge au moment de l'entrée en vigueur du nouveau droit. 
Cette rétroactivité improprement dite est en principe admise, sous réserve du 
respect des droits acquis (cf. ATF 140 V 154 consid. 6.3.2 p. 163 ; 138 I 189 
consid. 3.4 p. 193 s. ; 122 II 113 consid. 3b p. 124 ; arrêt du Tribunal fédéral 
2C_273/2014 du 23 juillet 2014). 

17)  En l’espèce, le département fait application de l’art. 54 al. 1 DT, exclut 
l’application de l’al. 2 de l’art. 54 DT et applique le nouvel art. 21 al. 3 RES à la 
recourante. 

  La solution préconisée par le DIP revient à interdire aux étudiants ayant 
doublé en 2013-2014 une promotion par dérogation à la rentrée 2015 compte tenu 
de la modification de l’art. 21 al. 3 RES intervenue le 25 août 2014. 

  Le DIP considère ainsi que les DT sont pertinentes dans le cas de la 
recourante, singulièrement l’al. 1 et non l’al. 2 DT. 

  Or, ni le texte de l’art. 54 DT, ni l’articulation que fait le DIP entre les deux 
alinéas ne sont d’une compréhension aisée.  

  Toutefois, la question de l’application des DT dans le cas d’espèce, ainsi 
que de leur éventuelle interprétation peut rester ouverte compte tenu de ce qui 
suit. 

18)  Interdire une promotion par dérogation à la rentrée 2015 aux étudiants ayant 
doublé en 2013-2014 compte tenu d’une modification règlementaire intervenue le 
25 août 2014 revient à attacher des conséquences juridiques nouvelles, en 
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l’espèce, l’impossibilité de solliciter une dérogation en juin 2015 à une année 
redoublée, à des faits survenus entre septembre 2013 et juin 2014, à savoir l’échec 
de l’année scolaire de l’étudiant en juin 2014 et son obligation de redoubler son 
année scolaire. 

19) a. Portant atteinte au principe de la sécurité et de la prévisibilité du droit, que 
l’on peut rattacher à l’art. 5 al. 1 Cst, la rétroactivité proprement dite est 
normalement exclue. La jurisprudence l’admet cependant exceptionnellement en 
l’assortissant de conditions très strictes (ATF 135 I 233 ; 125 I 182 ; 122 V 405, 
408 ; 119 Ia 254 , 258 ; ATAF 2007/25 consid. 3.1).  

  Parmi lesdites conditions nécessaires et cumulatives, la rétroactivité 
proprement dite doit se justifier par des motifs pertinents, c’est-à-dire répondre à 
un intérêt public plus digne d’être protégé que les intérêts privés en jeu (Thierry 
TANQUEREL, op. cit., 2011, p. 135s n. 420s). 

 b. En l’espèce, l’intérêt privé de l’étudiante, qui a déjà effectué quatre ans au 
collège, a obtenu plusieurs notes de maturité, y compris une excellente note de 
TM et poursuit en parallèle une formation semi-professionnelle de danse 
exigeante, tout en rencontrant des difficultés de santé, à pouvoir solliciter une 
promotion par dérogation prime l’intérêt public à interdire à des étudiants ayant 
doublé une année de collège en 2013-2014 à voir leur situation soumise à 
l’autorité compétente pour examen d’une éventuelle promotion par dérogation 
quand bien même cette nouvelle règlementation doit permettre aux étudiants 
d’être le plus rapidement possible orientés, au plus proche de leurs intérêts et de 
leurs capacités, à plus long terme dans leur propre intérêt. 

  En appliquant la modification de l’art. 21 al. 3 RES, entrée en vigueur le 
25 août 2014, à la recourante, le département a violé le principe de la non-
rétroactivité du droit, sans que celle-ci ne puisse être justifiée par des motifs 
pertinents. 

  La décision contestée doit en conséquence être annulée. 

20)  Le principe de la possibilité d’octroyer une promotion par dérogation étant 
admis pour l’étudiante qui a redoublé l’année scolaire 2013-2014, se pose la 
question des conditions d’octroi d’une telle dérogation, en application de l’art. 21 
al. 2 RES. 

  En l’espèce, le département a confirmé lors de l’audience que le cas de 
l’intéressée n’avait pas été discuté en conférence des maîtres ou maîtresses, au 
sens de l’art. 21 al. 2 RES, en fin d’année scolaire 2014-2015.  

  La chambre administrative ne disposant que d’un pouvoir d’examen 
restreint, le dossier devrait être renvoyé à la direction du collège pour qu’une 
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décision sur une éventuelle promotion par dérogation soit prise dans les meilleurs 
délais, compte tenu de la rentrée scolaire du lundi 24 août 2015. 

  Le présent dossier traite toutefois d’une situation exceptionnelle. La 
recourante se trouve dans le dispositif  SAE, en danse. Selon le rapport du SRED, 
il s’agit de la seule filière dudit dispositif qui ait présenté des difficultés. Il ressort 
effectivement du dossier que les prestations promises par l’État de Genève, 
consultables notamment sur le site (http://ge.ch/sport/sport-art-
etudes/presentation, consulté le 19 août 2015) n’ont pas été respectées dans le 
parcours gymnasial de la recourante. La tenue, les mêmes jours, des épreuves 
semestrielles au collège et des examens du CPMDT pour rester dans la filière 
préprofessionnelle témoignent à l’évidence d’un manque de collaboration, ce que 
l’attestation de la doyenne du département danse du CPMDT confirme. La 
recourante conteste pour le surplus avoir bénéficié d’un appui scolaire 
individualisé tel que promis par l’État de Genève, ce que le dossier ne contredit 
pas. L’abandon, par le collège concerné, dudit dispositif semble confirmer que 
l’établissement s’est heurté à des écueils pour la mise en œuvre optimale de cette 
filière. 

  Ainsi, les critiques de la recourante quant à l’absence de coordination et de 
soutien dans le dispositif SAE s’avèrent fondés en tous les cas partiellement, sans 
qu’il ne soit nécessaire d’instruire plus avant le dossier. Lesdites carences ont 
clairement pu influencer l’étudiante tout au long de son cursus gymnasial et ont, 
notamment, pu contribuer à son premier échec, à la fin de l’année scolaire 
2013-2014. Or, cet échec a induit les difficultés que l’étudiante a rencontrées 
pendant l’année scolaire 2014-2015, tant dans ses résultats que dans son 
comportement. Les attestations de la doyenne du CPMDT et du médecin traitant 
confirment l’impact qu’a eu, sur l’intéressée, son échec en troisième année. Le 
médecin parle de profond découragement, expliquant en grande partie les 
absences répétées, alors que la doyenne du CPMDT parle de problèmes 
psychologiques générés par l’échec scolaire, avec perte de motivation. Compte 
tenu de ce qui précède, l’argument des absences pendant l’année 2014-2015 doit 
être très fortement relativisé, quand bien même le nombre d’heures est très élevé 
et il doit être retenu que  l’étudiante n’a pas pu bénéficier  des avantages promis 
par le dispositif SAE, soit une structure qui « accompagne les danseurs de haut 
niveau » et « des conditions optimales pour concilier [son] double projet de vie 
artistique et scolaire » (selon le site précité). 

  Il doit aussi être tenu compte du fait que l’étudiante a décidé d’abandonner 
son OSS, ce qui facilitera la poursuite de sa scolarité, et ce que l’intimé semblait 
ignorer dans ses dernières écritures. L’étudiante a par ailleurs fait état d’un léger 
allègement du programme de danse en année de maturité, les danseuses pouvant 
être dispensées de certaines représentations, ce qui est aussi un élément favorable 
à l’octroi de la dérogation. 
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  Enfin, il est expressément prévu que les étudiants du dispositif SAE peuvent 
allonger la durée de leurs études, ce qui témoigne du fait que l’intérêt public 
poursuivi par la modification règlementaire litigieuse ne s’adresse que de façon 
très relative aux jeunes appartenant au dispositif SAE. 

  Dans ces conditions très particulières, la chambre administrative considère 
que les conditions d’octroi d’une dérogation sont remplies et qu’il n’est pas 
nécessaire de renvoyer le dossier à la direction du collège pour statuer.  

21)  Le dossier sera cependant renvoyé à la DGES II afin qu’elle prononce ladite 
décision d’octroi de la dérogation et veille à mettre en place, en faveur de 
l’intéressée, les engagements pris par l’État dans le cadre de la filière danse. La 
DGES II devra s’assurer que la recourante pourra effectuer son année de maturité 
dans des conditions correspondant au dispositif SAE, quitte à ce que l’étudiante, 
avec son accord, puisse être éventuellement déplacée dans un autre collège, si 
nécessaire.  

22)  Compte tenu des éléments précités, le recours sera admis. 

  Le dossier sera renvoyé à la DGES II afin qu’elle octroie la dérogation  et 
organise l’admission de l’intéressée au plus vite pour que celle-ci puisse reprendre 
le cours de ses études gymnasiales, singulièrement son année de maturité, 
immédiatement. 

23)  Vu l'issue du litige, aucun émolument ne sera mis à la charge de la 
recourante ni à celle de l'autorité intimée (art. 87 al. 1 LPA). Aucune indemnité de 
procédure ne sera versée, la recourante n'ayant pas pris de conclusions en ce sens 
(art. 87 al. 2 LPA). 

 
* * * * * 

PAR CES MOTIFS 

LA CHAMBRE ADMINISTRATIVE 

à la forme : 

déclare recevable le recours interjeté le 22 juillet 2015 par Madame A______ B______, 
représentée par son père, Monsieur C______ B______, contre la décision du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport du 8 juillet 2015 ; 

au fond : 

l’admet ; 
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annule les décisions du 23 juin 2015 de la direction du collège et du 8 juillet 2015 du 
département de l'instruction publique, de la culture et du sport ; 

renvoie le dossier à la direction générale de l’enseignement secondaire II pour octroyer 
la dérogation au sens des considérants ; 

dit qu’il n’est pas perçu d’émolument ni alloué d’indemnité ;  

dit que conformément aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 
2005 (LTF - RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui 
suivent sa notification par-devant le Tribunal fédéral, par la voie du recours en matière 
de droit public ; le mémoire de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens 
de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire ; il doit être adressé 
au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, par voie postale ou par voie électronique aux 
conditions de l’art. 42 LTF. Le présent arrêt et les pièces en possession du recourant, 
invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à l’envoi ;  

communique le présent arrêt à Madame A______ B______, représentée par son père, 
Monsieur C______ B______, ainsi qu'au département de l'instruction publique, de la 
culture et du sport. 

Siégeants : M. Thélin, président, Mme Junod, M. Dumartheray, Mme Payot Zen-
Ruffinen, M. Pagan, juges. 

Au nom de la chambre administrative : 

le greffier-juriste : 
 
 

F. Scheffre 

 le président siégeant : 
 
 

Ph. Thélin 
 
 

 

Copie conforme de cet arrêt a été communiquée aux parties. 

 

Genève, le  
 
 
 

 la greffière : 
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